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Panier à déchets WR 2 avec toit
Pour une utilisation à l’extérieur, résistantes aux intémperies, avec toit de 
protection.
En acier et entièrement galvanisés à chaud.
La corbeille amovible (volume: environ 50 l) est équipée d’un anneau de serra-
ge pour fixer des sacs plastiques de 60/70 litres. Elle est verrouillée avec un clé 
triangulaire (dispositif antivol).
Livraison avec accessoires de montage pour une fixation tubulaire ou murale.
ACCESSOIRE: tube vertical galvanisé à chaud - pour encastrement dans le 
béton.

Corbeille WR 3

Fixation tubulaire ou murale. La 
poubelle de 30 litres peut être livrée 
en tôle acier galvanisé perforé (re-
vêtement par poudre epoxy) ou en 
tôle acier perforé (modèle galvanisé à 
chaud) et en acier INOX (seulement 
perforation du bas).

La console de fixation entièrement 
galvanisé à chaud est équipée d’une 
serrure triangulaire.

Livraison avec accessoires de mon-
tage, pour une fixation tubulaire ou 
murale.

ACCESSOIRES: tube vertical gal-
vanisé à chaud - pour encastrement 
dans le béton.

Livraison séparée, emballage carton.

Poids: env. 8 kg

Volume env. 30 l

460 
mm

330 mm

Photo: Corbeille type WR 3, n° d‘art. 1182

Poids: env. 11 kg

Volume: env. 50 l

740 
mm

430 mm

Photo: Panier à déchets type WR 2 avec toit, n° d‘art. 
1189 et tube vertical, n° d‘art. 1449

Abb.: WR 3, Art.-Nr. 1184

330 mm

Type Collecteur
(RAL)

bleu gentiane
(5010)

vert mousse
(6005)

galvanisé INOX

WR3 n° d’art 1180 1186 1182 1184

Accessoires pour type WR 2 et type WR 3:
Tube vertical, galvanisé à chaud Longueur env. 1450 mm n° d’art  1449
Sacs plastiques, 60 litres, gris, 250 pièces  n° d’art 1125

L x P x H (mm)
WR 2 = 765 x 430 x 415

tube sans carton
WR 3 = 625 x 365 x 365

Sac poubelle = 170 x 285 x 375

1200 x 800
UE = 8

UE = 60
UE = 18

UE = 60
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